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DOSSIER LOI EAU

Avis Autorité Environnementale

Proposition de logigramme Nord Pas de Calais
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Rappel : code couleur utilisé pour le pilote des différentes phases





�	Service de police de l’eau 





�  Pétitionnaire





�  Services « associés »

































































S’applique uniquement aux dossiers avec étude d’impact














Notification par le préfet au pétitionnaire


de l’avis de l’AE















































compléments fournis par le pétitionnaire à la demande du SDPE
























































Observations : 


(1) le SDPE décide, en fonction du dossier, des services à consulter. Si la DREAL est consultée à ce stade, le délai de 2 mois pour rédaction de l’avis AE pourra être réduit.


(2) la DREAL fournira un canevas type de cet avis selon l’expérience « contribution interne avis AE DREAL sur ICPE »


(3) en tant que de besoin (en principe la consultation par le SDPE est suffisante)





















































































































































































































































Envoi avis AE par préfet de région au préfet de département 





Délai de 2 mois.


Passé ce délai l’avis est considéré comme favorable














Elaboration de l’avis de l’AE (préfet de région)





Sollicitation de la préfecture pour mise à l’enquête publique








Enquête publique avec dossier comprenant l’avis de l’autorité environnementale





(3) Consultation par l’AE d’autres services si nécessaire





Accusé de réception du préfet de région (autorité AE) au préfet de département





Envoi du dossier et de la contribution départementale par le préfet de département à la DREAL





(2) Elaboration de la contribution départementale à l’avis de l’AE





Transmission avis au SDPE





(1) Saisine des services pour avis en tant que de besoin sur :


- la qualité de l’étude d’impact (pour contribution départementale avis AE)


- le fond du dossier et prescriptions éventuelles








Dépôt du dossier au SDPE


























